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INTRODUCTION 

‘étude sur l’efficacité et l’efficience de la participation des employeurs agricoles à l’effort de construction 
(« PEAEC » ou « PEEC agricole ») a pour objectif de décrire les emplois de ce dispositif, de mieux connaître 

leurs bénéficiaires, de décrire également les ressources de la PEAEC et d’analyser la répartition des entreprises 
agricoles contributrices. L’étude vise également à évaluer l’utilité sociale desdits emplois au regard, 
notamment, de services concurrents existants par ailleurs. L’étude identifiera également les entreprises 
réalisant des investissements directs, leur forme d’investissement et analysera le profil des bénéficiaires 
intéressés par les investissements directs.  
Entrée en vigueur en 2008, la PEAEC a généré, depuis l’origine du dispositif, 283,21 millions d’euros de 
ressources, soit 1,0% des ressources de la PEEC sur la même période. Les financements réalisés par le dispositif 
PEAEC sont de 86,2 millions d’euros sur la période 2008-2018 et ne représentent que 0,9% des emplois PEEC. 
De ce fait, la réserve disponible s’élève à 197,01 millions d’euros (hors frais de gestion) au 31 décembre 2018 
et met en évidence une importante sous-consommation des ressources de la PEAEC. Ce manque 
d’investissements observés depuis 2008 pose la question de l’efficacité des emplois de la PEAEC auprès des 
salariés agricoles.  

1 PRESENTATION DE LA PEEC AGRICOLE 

1.1  RAPPEL DU SEUIL D’ASSUJETTISSEMENT DE LA PEAEC 
Le fonctionnement de la PEAEC est codifié par les articles L.716-2 à L.716.5 et aux articles R.716-26 à 37 du 
Code rural et de la pêche maritime. La PEAEC impose aux employeurs agricoles, occupant au minimum 50 
salariés agricoles, une obligation d’investissement annuel d’un montant minimal de 0,45% de leur masse 
salariale en CDI. Cette participation est entrée en vigueur en 2008 et les premiers emplois ont été observés 
sur l’année 2009. Il est à noter que les aides de la PEAEC sont attribuées uniquement aux salariés travaillant 
dans des entreprises ayant au minimum 50 salariés, ce qui est différent du régime PEEC. Ce dernier impose 
aux entreprises présentant au minimum 20 salariés de contribuer à la collecte PEEC mais permet aux salariés 
des entreprises ayant au moins 10 salariés de bénéficier de ses emplois. Notons que la loi PACTE du 22 mai 
2019 fait passer de 20 à 50 salariés le seuil du dispositif PEEC. Désormais, le seuil de franchissement 
d’obligation de la participation obligatoire est identique pour la PEEC et la PEAEC, soit 50 salariés. Selon les 
données de la Mutualité sociale agricole (MSA)2, le nombre de salariés agricoles au 31 décembre 2017 est de 
678 0923, ce qui représente 2,8% du total des salariés français.  

1.2 ORGANISATION DE LA COLLECTE PEAEC  
Depuis l’origine du dispositif de la PEAEC et jusqu’à l’exercice 2016, la collecte et la distribution des emplois 
étaient assurées par les ex-CIL. À partir de l’année 2017, la collecte et les emplois de la PEAEC sont gérés 

 

1 Selon ANCOLS (recueils définitifs exercices 2008 à 2018). 

2 La Mutualité sociale agricole est le régime de protection sociale obligatoire des personnes salariées et non salariées des professions 
agricoles.  

3 Selon les données de la MSA : «  chiffres utiles MSA 2018 (national) », page 5.  
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exclusivement par Action Logement Services. En 2017, les entreprises participant aux ressources de la PEAEC 
représentent 0,03%4 des entreprises agricoles.  

1.3 DISTRIBUTION DES EMPLOIS DE LA PEAEC 
Le fonctionnement du fonds PEAEC est défini par l’ordonnance n°2016-1408 du 20 octobre 2016 et par le 
décret de gestion des fonds du 23 décembre 2017. Les emplois de la PEEC Agricole ne figurent pas dans la 
convention quinquennale entre l’Etat et Action Logement Groupe qui fixe les objectifs de réalisation d’emplois 
annuels pour la PEEC du régime général. En outre, avant l’entrée en vigueur de la loi ELAN, l’article L.313-19-
2, I-4° du CCH dans sa version issue de l’ordonnance n°2016-1408 du 20 octobre 2016 relative à la 
réorganisation de la collecte de la participation des employeurs à l’effort de construction excluait les 
entreprises agricoles de plus de 50 salariés au versement volontaire de la PSEEC. Depuis le 25 novembre 2018, 
date d’entrée en vigueur de la loi ELAN, l’article L.313-19-2, I-4° du CCH permet aux entreprises assujetties à 
la PEAEC de verser volontairement de la PSEEC. Les modalités de versement volontaire de la PSEEC n’ont pas 
été modifiées, en vertu de l’article précité, les entreprises souhaitant user de cette faculté devant conclure un 
contrat les liant à ALS. Ce dernier doit expressément mentionner que le versement volontaire intervient en 
dehors du versement obligatoire et contenir les contreparties liées à un tel versement. Ce contrat est 
applicable également pour les entreprises versant de la collecte PEEC.  

2 LES RESSOURCES DE LA PEEC AGRICOLE  

Les ressources de la PEAEC sont composées uniquement de la collecte annuelle et des retours de prêts. 

2.1 LA COLLECTE DE 2008 A 2018 

2.1.1  Présentation de la collecte et de son évolution  

La collecte totale effectuée auprès des employeurs agricoles occupant au minimum 50 salariés agricoles sur 
la période 2008-2018 s’élève à 245,3 millions d’euros, ce qui représente 86,6% des ressources totales de la 
PEAEC (cf. Tableau 1, ci-dessous). Pour mémoire, une fraction de 1/9ème du montant de la participation, soit 
1,9 million d’euros sur la période 2008-2018, présentée dans le Tableau 1, ci-après, devait être versée à un 
fonds d’intervention à désigner par le ministère chargé de l’agriculture. Elle a été comptabilisée annuellement 
dans un compte d’attente jusqu’en 2012, date de promulgation de la loi n°2012-387 du 22 mars 2012 qui a 
permis la réintégration du compte d’attente dans les ressources utilisables pour le financement des emplois 
prévus au titre de la PEAEC. Notons qu’avant la création de ce dispositif, les entreprises agricoles versaient de 
la collecte qui était intégrée dans le fonds PEEC et/ou réalisaient des investissements directs pour certaines 
d’entre elles. Certaines entreprises relevant de la PEEC contribuaient à tort au versement de la collecte PEAEC. 

Tableau 1 :  PEAEC nette reçue de 2008 à 2018  

Source : ANCOLS (recueils définitifs exercices 2008 à 2018).  

 

4 Selon les données de l’INSEE.  

Données en millions d'euros
Rubriques 2018 2017 2016 2015 2014 2013 2012 2011 2010 2009 2008 Total

Organisme gestionnaire du fonds 1/9 PEAEC -0,07 -10,94 2,92 3,45 3,69 2,90 1,94
Participation obligatoire directe 24,40 23,65 22,88 22,06 22,14 22,52 32,11 16,74 18,32 19,80 18,71 243,32
Collecte totale PEAEC 24,40 23,65 22,88 22,06 22,14 22,45 21,17 19,67 21,77 23,48 21,61 245,26

Ressources totales PEAEC 31,32 30,74 28,78 27,19 26,15 25,62 23,40 21,53 22,38 24,47 21,61 283,20

Quote part de la collecte sur les ressources totales 77,9% 76,9% 79,5% 81,1% 84,7% 87,6% 90,4% 91,4% 97,2% 96,0% 100,0% 86,6%
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2.1.2  Poids de la collecte PEAEC par rapport à la collecte PEEC  

Sur la période 2008-2018, le rapport de la collecte PEAEC sur la collecte PEEC incluant la compensation5, se 
monte à 1,4% comme le précise le Tableau 2, ci-dessous.  

Tableau 2 :  Rat io de la  col lecte PEAEC sur la col lecte PEEC de 2008 à 2018  

 
Source : ANCOLS (recueils définitifs exercices 2008 à 2018). 

2.1.3  Répartit ion régionale de la collecte PEAEC 

Pour les données relatives à la période de 2008 à 2016, l’analyse de la répartition régionale de la collecte 
totale s’effectue selon le siège des entreprises cotisantes alors que pour 2017, elle s’effectue selon l’adresse 
de l’entreprise émettrice du paiement de la collecte6. Sur la période 2008-2018, les trois principales régions 
collectrices de la PEAEC sont l’Île-de-France avec 52,3 millions d’euros, la Bretagne avec 25,5 millions d’euros 
et le Grand Est avec 21,3 millions d’euros. En comparaison avec les données du dispositif PEEC, les trois 
principales régions collectrices de la PEEC sur la même période sont l’Île-de-France avec 8 994,6 millions 
d’euros, l’Auvergne-Rhône-Alpes avec 1 816,1 millions d’euros et le Grand Est avec 1 088,8 millions d’euros. 
Notons que jusqu’à l’exercice 2016, les ex-CIL pouvaient collecter de la PEAEC auprès d’entreprises qui 
n’étaient pas situées dans la même région qu’eux, créant une concurrence préjudiciable à l’efficience du 
système.  

 

5 Afin de compenser la perte de collecte à la suite du passage du seuil d’assujettissement de 10 à 20 salariés, les ex-CIL ont bénéficié d’une 
compensation annuelle de 133,0 millions d’euros jusqu’en 2016. Ce principe de compensation s’appliquera à nouveau à partir de 2020, 
avec le passage de 20 à 50 salariés pour le seuil d’assujettissement de la PEEC. À la différence de la compensation de 2016 qui s’élevait à 
133,0 millions d’euros par an, cette nouvelle compensation augmentera et variera chaque année.  

6 Il en est de même pour le dispositif PEEC. 

Données en millions d'euros
Rubriques 2008-2018

Collecte cumulée PEAEC 245,26
Collecte cumulée PEEC 17 652,27
Ratio 1,4%
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Carte 1 :  Répart i t ion régionale des col lectes nettes totales PEAEC et  PEEC hors 
compensat ion de 2008 à 2018 

                           La collecte PEAEC        La collecte PEEC  

       
Données en millions d’euros. Discrétisation selon la méthode de Jenks (minimisation des variances intra-classes et maximisation de la variance 
interclasses). 
Source : ANCOLS (recueils définitifs exercices 2008 à 2018).  
Note de lecture : Dans la seconde carte représentant la répartition régionale de la collecte PEEC, l’Agence constate un écart de 131,6 millions 
d’euros entre la collecte 2018 issue de la balance comptable d’ALS et la collecte 2018 répartie régionalement. En outre, la collecte PEEC 2018 inclut 
un versement de la collectivité d’outre-mer Saint-Martin. Ne disposant donc pas d’un code région INSEE permettant à l’Agence de la représenter 
sur la carte, la collecte de cette collectivité pour l’exercice 2018 de 1,4 million d’euros a été intégrée dans le poste « Non ventilé ».  

2.1.4  Concentration de la collecte PEAEC 

Après une analyse globale de la collecte PEAEC cumulée, effectuée précédemment, le Graphique 1, ci-dessous 
présente une répartition de la collecte de l’exercice 2018 par famille professionnelle7. Il ressort de ce graphique 
que la COOP de France est l’organisme qui verse le plus de collecte PEAEC avec 9,1 millions d’euros, soit 37% 
de la collecte totale de l’exercice. Le Crédit Agricole se hisse en seconde position avec une collecte de 7,5 
millions d’euros, ce qui représente 31% de la collecte totale. Le groupe interbranche agricole8  est en troisième 
position avec une collecte de 2,7 millions d’euros, soit 11% de la collecte annuelle. La collecte PEAEC est ainsi 
fortement concentrée sur un petit nombre d’entreprises cotisantes, ce qui n’est pas le cas de la collecte PEEC. 
Il est à préciser que les familles MSA, Groupama, et le Crédit Agricole sont organisées de manière 
décentralisée, sous forme de caisses régionales autonomes qui ne versent pas toutes de la collecte PEAEC. En 
effet, certaines caisses de ces familles procèdent à des investissements en direct.  

 

7 Il s’agit du regroupement opéré par ALS pour les entreprises agricoles cotisantes à la collecte PEAEC, ces familles professionnelles sont 
au nombre de 6.  

8 Le groupe interbranche agricole regroupe des entreprises de 50 salariés et plus, principalement des entreprises d’exploitations agricoles 
(cultures, élevages).  

Minimum 0,02

Médiane 9,93

Moyenne 12,71

Maximum 52,28

Non ventilé 29,26

Total 245,26

Minimum 0,58

Médiane 439,80

Moyenne 931,19

Maximum 8 994,59

Non ventilé -151,18

Total 16 610,21
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Graphique 1 :  Col lecte 2018 par famil le professionnel le  

 
Source : données d’Action Logement Services exploitées par l'ANCOLS. 

 
Pour l’exercice 2017, on constate le même phénomène de concentration de la collecte au sein desdites 
familles. 

2.1.5  Une collecte diversifiée par secteur d’activité  

À la suite de l’analyse de la répartition de la collecte par familles professionnelles cotisantes, le Graphique 2, 
ci-après, présente la collecte de l’exercice 2018 répartie par secteurs d’activité. Ainsi, les activités de services 
financiers constituent le principal secteur contributeur de la collecte PEAEC avec 7,4 millions d’euros, ce qui 
représente 30,5% de la collecte totale, la MSA y contribuant pour 5,4 millions d’euros. Les activités de 
commerce de gros se placent en deuxième position avec 4,0 millions d’euros, soit 16,6% de la collecte totale 
PEAEC de l’exercice, dont 1,9 million d’euros pour la seule interbranche agricole. Les industries alimentaires 
versent 3,1 millions d’euros de collecte PEAEC, soit 12,7% de la collecte totale, l’interbranche agricole y 
contribuant pour 1,2 million d’euros. 

 

COOP de France 
37%

CREDIT 
AGRICOLE

31%

INTERBRANCHE 
AGRICOLE

11%

AUTRE
10%

GROUPAMA
7%

MSA
4%

COLLECTE 2018 PAR FAMILLE PROFESSIONNELLE 
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Graphique 2 :  Col lecte 2018 par secteur d’act ivi té  

 
Source : données d’Action Logement Services exploitées par l'ANCOLS, classification APE (INSEE). 
Note de lecture : L'Agence constate un écart de 0,1 million d'euros entre la collecte issue des données de gestion et la collecte issue des 
données comptables. À noter que les familles professionnelles MSA, Groupama et Crédit Agricole peuvent appartenir à trois secteurs d’activité ; 
activité des services financiers hors assurance et caisses de retraite, assurance et activité des sièges sociaux, conseil de gestion. 

2.2 LES RETOURS DE PRETS DE 2009 A 2018 
Les retours de prêts constituent la seconde ressource du fonds PEAEC. Ces derniers ont été perçus dès 
l’exercice 2009, soit une année après la mise en place du dispositif PEAEC. Pour la période 2009-2018, ils 
s’élèvent à 37,9 millions d’euros, ce qui représente 14,5% des ressources totales. On observe une hausse des 
retours des prêts sur la période 2009-2018. Cette variation est liée à l’alignement des produits PEAEC sur les 
produits PEEC au fil des exercices9. À noter que la présence de retours de prêts aux personnes morales sur 
l’exercice 2009 pour 0,9 million d’euros constitue une anomalie d’affectation. En effet, il s’agit en réalité de 
remboursements issus de prêts précédemment accordés par les ex-CIL au titre de la participation volontaire 
en provenance d’entreprises agricoles (cf. Tableau 3, ci-dessous).  

Tableau 3 :  Retours de prêts  personnes morales et  personnes physiques PEAEC de 2009 à 
2018 

Source : ANCOLS (recueils définitifs exercices 2009 à 2018). 
Note de lecture : à la suite d’une rupture de suivi des données, il a été impossible pour l’Agence de ventiler les données par nature de prêts pour 
l’exercice 2017.  

Le ratio des retours de prêts des personnes physiques PEAEC sur le total des ressources du fonds PEAEC est 
minime puisque qu’il s’élève à 14,2% contre 41,2% pour celui de la PEEC (cf. Tableau 4, ci-dessous).  

 

9 Le détail de ces dispositifs d’emplois est traité dans le paragraphe 4.1.2. 

30,5%

16,6%

12,7%

9,7%
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4,2% 3,9%
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publique et

défense ;
sécurité sociale
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Données en millions d'euros
Rubriques 2018 2017 2016 2015 2014 2013 2012 2011 2010 2009 Total

Retours de prêts Personnes morales (A) 0,88 0,88
Prêts accession directs 4,10 3,17 2,61 1,87 1,40 0,94 0,68 0,31 0,04
Prêts accession indirects 0,00
Prêts travaux 2,74 2,63 2,46 2,14 1,78 1,30 1,17 0,30 0,06
Prêts locatifs 0,09 0,09 0,07 0,00 0,00
Retours de prêts Personnes physiques PEAEC (B) 6,92 7,09 5,90 5,14 4,01 3,18 2,24 1,86 0,62 0,11 37,07
Retours de prêts PEAEC (A+B) 6,92 7,09 5,90 5,14 4,01 3,18 2,24 1,86 0,62 0,99 37,94

Ressources totales PEAEC 31,32 30,74 28,78 27,19 26,15 25,62 23,40 21,53 22,38 24,47 261,60

Quote part des retours de prêts sur les ressources totales 22,1% 23,1% 20,5% 18,9% 15,3% 12,4% 9,6% 8,6% 2,8% 4,0% 14,5%

7,09
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Tableau 4 :  Rat ios des retours de prêts personnes physiques sur le total  des ressources 
personnes physiques des fonds PEAEC et  PEEC 2009 à 2018 

      
Source : ANCOLS (recueils définitifs exercices 2009 à 2018). 

3 LA TRESORERIE DE LA PEAEC 

3.1 DEFINITION DE LA TRESORERIE DE LA PEAEC  
La trésorerie de la PEAEC se calcule à partir des ressources diminuées des emplois auxquelles, sont également 
retranchés les frais de gestion. Pour rappel, les ressources sont composées de la collecte et des retours de 
prêts. En ce qui concerne les emplois, ils sont constitués de l’ensemble des financements accordés aux 
personnes physiques et aux personnes morales. Quant aux frais de gestion, ils ont été établis en 2008 et 
mentionnés au 2° de l’article L.716-2 du code rural et de la pêche maritime10. Ils peuvent être couverts au 
moyen d’un prélèvement sur les fonds collectés au cours de l’exercice précédent par ces organismes au titre 
de la participation des employeurs agricoles à l’effort de construction. Pour chaque exercice, le montant 
maximal du prélèvement est déterminé en appliquant aux fonds collectés au cours de l’exercice précédent les 
pourcentages suivants : 4% pour la tranche des fonds collectés égale ou inférieure à 3,0 millions d’euros et 
2% pour les tranches des fonds collectés excédant 3,0 millions d’euros. Par l’arrêté du 9 janvier 2014 relatif 
aux frais de gestion des organismes collecteurs de la participation des employeurs agricoles à l’effort de 
construction mentionnés au 3° de l’article R.716-32 du code rural et de la pêche maritime, cette 
règlementation a été amendée de la manière suivante : 5% pour la tranche des fonds collectés égale ou 
inférieure à 3,0 millions d’euros et 2% pour les tranches des fonds collectés excédant 3,0 millions d’euros. À 
partir de l’exercice 2017, à la suite de la réforme d’Action Logement Services, les frais de fonctionnement sont 
régis par l’arrêté du 21 mai 2019 relatif aux conditions de prélèvement des ressources du fonds de 
fonctionnement prévu au 5° du I de l’article L.313-19-2 du code de la construction et de l’habitation. Les 
anciens barèmes pour les frais de gestion disparaissent au profit d’un prélèvement opéré par le fonds de 
fonctionnement sur les autres fonds au prorata des emplois et permettant de ramener le résultat du fonds de 
fonctionnement à zéro.  

3.2 ÉVOLUTION DE LA TRESORERIE DE LA PEAEC  
Les ressources de la PEAEC ont augmenté au fur et à mesure de l’évolution de la collecte et des retours de 
prêts depuis la création du dispositif. Comme le montre le Tableau 5, les ressources cumulées par le fonds 
agricole se montent à 283,21 millions d’euros. Sur la même période, les emplois dédiés aux salariés agricoles 
sont très en-deçà du niveau des ressources avec un montant de 86,21 millions d’euros. On observe ainsi une 
distorsion entre emplois de la PEAEC et ressources cumulées par le secteur puisque le solde de trésorerie 
cumulé hors frais de gestion sur la période se situe à 197,01 millions d’euros (cf.Tableau 5, ci-dessous).  

 

10 Selon l’arrêté du 30 janvier 2008 relatif aux frais de gestion des organismes collecteurs de la participation des employeurs à l’effort 
construction mentionnés à l’article L.716-2 du code rural.  

Données en millions d'euros
Rubriques 2009-2018

Retours de prêts Personnes physiques PEAEC 37,07
Total ressources Personnes physiques PEAEC 260,72
Ratio PEAEC 14,2%

Données en millions d'euros
Rubriques 2009-2018

Retours de prêts Personnes physiques PEEC 11 320,62
Total ressources Personnes physiques PEEC 27 484,32
Ratio PEEC 41,2%
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Tableau 5 :  l ’évolut ion de la t résorerie  hors f rais  de gest ion de la PEAEC depuis 2008 

 
Source : ANCOLS (recueils définitifs exercices 2008 à 2018). 

3.3 RECONSTITUTION DE LA TRESORERIE DISPONIBLE SELON ALS DEPUIS 
L’ORIGINE DU DISPOSITIF  

Le Tableau 6, ci-dessous, montre la trésorerie agricole nette des frais de gestion déclarés à l’Agence par les 
ex-collecteurs jusqu’en 2016 puis par ALS à partir de 2017. La trésorerie s’élève à 180,711 millions d’euros en 
2018. Selon ALS, la trésorerie nette des frais de gestion au 31 décembre 2018 se monte à 161,912 millions 
d’euros. L’Agence relève ainsi un écart de 18,9 millions d’euros sur la période 2008-2018.  

Par ailleurs, Action Logement a reconstitué en 2019 une enveloppe de trésorerie disponible par entreprise 
ayant versé de la PEAEC afin de vérifier le solde global. La trésorerie serait de 145,413 millions d’euros au 31 
décembre 2017 et 144,813 millions d’euros au 31 décembre 2018. Un écart existe entre le solde de trésorerie 
nette des frais de gestion comptabilisé dans les comptes d’ALS (161,9 millions d’euros) et le solde reconstitué 
(144,8 millions d’euros), soit 17,1 millions d’euros au 31 décembre 2018. Cet écart peut s’expliquer par la 
délivrance de certaines aides PEEC aux salariés des entreprises PEAEC et/ou par la distribution des aides PEAEC 
à des salariés des entreprises PEEC. Il en est de même pour la collecte, certaines entreprises relevant de la 
PEEC versent a priori de la collecte PEEC à tort dans le fonds PEAEC et certaines entreprises agricoles 
contribuant à tort à la collecte PEEC. De plus, certains ex-CIL ont procédé à des reclassements d’entreprises 
du fonds PEAEC vers le fonds PEEC à la suite d’erreurs de déclarations par les adhérents, sans faire suivre les 
emplois associés et sans générer des écritures comptables de correction dans les systèmes d’information. Ce 
type de reclassement a également été effectué pour les entreprises PEEC transférées vers le fonds PEAEC avec 
les mêmes insuffisances en termes de suivi d’emplois. Il en est de même pour les attributions locatives PEAEC 
sur des droits PEEC, qui n’ont pas fait l’objet de transferts financiers entre fonds. Cet écart sera corrigé dans 
les comptes d’ALS en 2019 en correction d’erreurs et sera comptabilisé dans les capitaux propres du fonds 
PEAEC ou dans le compte de résultat. À noter que le règlement ANC N°2018-01 privilégie une comptabilisation 
des corrections d’erreurs sur une ligne spécifique du compte de résultat, soit dans le résultat exceptionnel.  

Notons que la trésorerie du fonds PEAEC ne devrait pas être allouée aux comptes des entreprises versantes 
de la PEAEC. En effet, les entreprises versent de la PEAEC en tant que taxe obligatoire, en contrepartie elle 
doivent bénéficier des emplois de manière mutualisée. Pour rappel, les objectifs d’emplois fixés par la 
convention quinquennale pour le fonds PEEC ne mentionnent pas la délivrance d’emplois en fonction du 
montant de collecte versé par les entreprises cotisantes. Selon l’article 5 de la convention quinquennale 2018-
2022, la mutualisation de la collecte vise à renforcer l’efficacité de l’utilisation des fonds. De plus, une circulaire 
du Ministère de l’Économie, de l’Industrie et de l’Emploi, commentant l’article 29 de la loi d’orientation agricole 
du 5 janvier (n°2006-11), complété par l’article 103 de la loi portant sur l’engagement national pour le 

 

11 Ce montant représente une trésorerie nette de 16,3 millions d’euros de frais de gestion selon les données communiquées par les ex-CIL 
puis par ALS.  

12 D’après le rapport des commissaires aux comptes sur les comptes annuels en date du 12 juin 2019 en page 11.  

13 Selon la note interne d’ALS sur la reconstitution des soldes disponibles de trésorerie et selon les bilans de services par familles 
professionnelles obtenus de la part d’ALS.  

Données en millions d'euros
Rubriques 2018 2017 2016 2015 2014 2013 2012 2011 2010 2009 2008 Total 

Ressources PEAEC 31,32 30,74 28,78 27,19 26,15 25,62 23,40 21,53 22,38 24,47 21,61 283,20
Emplois PEAEC 10,19 10,14 11,70 12,08 9,08 8,06 8,20 6,77 5,42 4,53 0,00 86,18
Flux annuel de trésorerie 21,13 20,60 17,08 15,11 17,07 17,57 15,20 14,76 16,96 19,94 21,6 197,02
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logement du 13 juillet 2006 (n°2006-872) et par le XII de l’article 8 de la loi de mobilisation pour le logement 
et la lutte contre l’exclusion du 25 mars 2009, précise que la PEEC Agricole a vocation à compléter la 
participation des employeurs à l’effort de construction prévue à l’article L313-1 du CCH. La PEAEC a donc 
vocation à se voir appliquer les mêmes règles et principe d’emploi que ceux de la PEEC, dont notamment le 
principe de mutualisation. La non-application de ce principe ressort d’un accord tacite entre le Ministère de 
l’Agriculture, les familles professionnelles et l’ex-UESL14. Cet accord n’a jamais fait l’objet d’un texte 
règlementaire. 

Notons enfin que les frais de gestion sur la PEAEC pour l’exercice 2018 déclarés par ALS à hauteur de 8,6 
millions d’euros sont déconnectés de l’activité agricole car ils ne sont plus calculés sur les ressources. En 
conséquence, le niveau des frais de gestion apparaît surélevé au regard du niveau d’activité du fonds PEAEC. 
De plus, ils sont quasiment équivalents au niveau des emplois de la PEEC Agricole sur l’exercice 2018. 

Tableau 6 :  Comparaison de la t résorerie PEAEC comprenant les frais  de gest ion avec la 
trésorerie PEAEC excluant les frai s  de gest ion de 2008 à 2018  

 
Source : ANCOLS (recueils définitifs exercices 2008 à 2018). 
Note de lecture : pour les exercices 2017 et 2018, les frais de gestion ont été communiqué par ALS à l’Agence. 

Bien que ceci soit contraire au principe de base de la mutualisation de la PEAEC, ALS utilise des bilans de 
services affichant le solde de trésorerie disponible par famille professionnelle au 31 décembre 2018. Pour 
information, le solde total se répartit de la manière suivante : 49,0 millions d’euros pour la COOP de France, 
48,9 millions d’euros pour le Crédit Agricole, 19,2 millions d’euros pour la famille appelée « Autres » par ALS 
car les entreprises la constituant sont en cours de reclassement vers les diverses familles, 15,2 millions d’euros 
pour l’interbranche agricole, 7,8 millions d’euros pour Groupama et 5,9 millions d’euros pour la MSA. Notons 
qu’au sein même de ces familles, celles-ci ne mutualisent pas la trésorerie existante dans ces différentes 
caisses. 

4 LES EMPLOIS DE LA PEAEC  

4.1 FINANCEMENTS PEAEC AU BENEFICE DES PERSONNES PHYSIQUES DE 
2009 A 2018  

À la suite du constat réalisé précédemment sur le solde disponible PEAEC à ce jour, l’analyse des emplois 
agricoles permet d’effectuer un bilan sur leur utilisation effective par les salariés agricoles. Pour cela, l’Agence 
a rencontré les familles professionnelles qui sont répertoriées par Action Logement Services en six groupes 
professionnels (Groupama, Crédit Agricole, Coop de France, MSA, Interbranche professionnelles et Autres). 
L’Agence a également rencontré Action Logement Services et s’est entretenue avec le Ministère de 

 

14 L’ex-UESL constitue l’ancienne tête de réseau des ex-CIL avant la réforme d’Action Logement. 

Données en millions d'euros
Rubriques 2018 2017 2016 2015 2014 2013 2012 2011 2010 2009 2008 Total 

Flux de trésorerie hors frais de gestion (A) 21,13 20,60 17,08 15,11 17,07 17,57 15,20 14,76 16,96 19,94 21,61 197,0

Frais de gestion déclarés par les ex-CIL puis ALS (B) 8,66 0,24 1,17 1,14 1,12 1,04 0,82 0,77 0,66 0,67 0,00 16,30
Flux de trésorerie nette des frais de gestion 
déclarés par les ex-CIL puis ALS (A-B)

12,47 20,36 15,91 13,97 15,95 16,53 14,38 13,99 16,29 19,27 21,61 180,72
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l’agriculture. À noter que les premiers financements accordés aux personnes morales15 et aux personnes 
physiques sont apparus en 2009, une année après la création du dispositif PEEC Agricole.  

4.1.1  Présentation des emplois de la PEAEC  

Action Logement Services propose aux personnes physiques des emplois répertoriés en cinq 
catégories d’aides : la location, l’accession, la mobilité, les aides pour travaux et les aides aux salariés en 
difficulté (cf. Tableau 7, ci-dessous). Les premiers produits, à savoir l’AGRI-ACCESSION, l’AGRI-TRAVAUX et 
l’AGRI-MOBILITE ont été mis en place dès l’exercice 2008. En 2014, de nouveaux produits ont vu le jour tels 
que l’avance AGRI-LOCA-PASS, AGRI-CIL-PASS ASSISTANCE ou encore AGRI-REPIPO. En 2016, les ex-CIL ont 
proposé aux salariés agricoles deux nouveaux produits, l’AGRI-LOCALLEGE et AGRI-PROALLEGE. En 2017, l’aide 
AGRI-MOBILI-JEUNES a été ajouté au panel des emplois de la PEAEC ainsi que VISALE. En juin 2018, l’offre 
VISALE a été étendue au public âgé de plus de 30 ans ainsi qu’au panel des emplois de la PEAEC  

Tableau 7 :  les emplois  de la PEAEC par catégorie  

 
Source : données d’Action Logement Services exploitées par l'ANCOLS.  
Note de lecture : le détail des produits PEAEC est présenté Annexe I. 

4.1.2  Nature des financements PEAEC au bénéfice des personnes 
physiques de 2009 à 2018  

Après une présentation générale du panel des offres PEAEC, une analyse plus approfondie de ces derniers est 
nécessaire. Le Tableau 8 ci-après présente les financements accordés aux personnes physiques répartis par 
catégories d’emplois. Le Graphique 3 expose l’évolution des produits PEAEC par catégorie sur la période 2009-
2018. Sur la période sus-citée, les financements réalisés par les ex-CIL puis par Action Logement Services 
auprès des salariés agricoles se montent à 84,7 millions d’euros, dont 80,5 millions d’euros sous forme de 
prêts et 4,2 millions d’euros attribués sous forme de subventions. L’analyse par code activité de ces emplois 
fait ressortir deux domaines d’intervention principaux que sont l’accession et les travaux avec des montants 

 
15  S’agissant des financements au bénéfice des personnes morales entre 2009 et 2017, seul l’exercice 2009 est concerné pour 0,4 million d’euros 

correspondant à un prêt qui a été accordé dans la région Midi-Pyrénées par l’ex-CIL GERS en Gascogne. 

 

Catégories Produits PEEC Produits PEAEC
AVANCE LOCA-PASS Avance AGRI-LOCA-PASS
GARANTIE LOCA-PASS
OFFRE LOCATIVE OFFRE LOCATIVE 
VISALE VISALE
PRÊT-ACCESSION AGRI-ACCESSION
CONSEIL EN ACCESSION CONSEIL EN ACCESSION
MOBILI-PASS AGRI-MOBILITÉ
MOBILI-JEUNE AGRI-MOBILITÉ JEUNE

Travaux PRÊT-TRAVAUX AGRI-TRAVAUX
CIL-PASS ASSISTANCE AGRI-CIL-PASS ASSISTANCE 

-LOCALLEGE -AGRI-LOCALLEGE 
-PROALLEGE -AGRI-PROALLEGE
-Refinancement des prêts i -AGRI-REPIPO

Location 

Accession

Mobilité 

Difficulté 
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respectifs de 52,8 millions d’euros et 26,9 millions d’euros sur la période 2009-2018. S’agissant des opérations 
d’accession, elles se composent principalement des acquisitions neuves qui s’élèvent à 18,5 millions d’euros 
et des acquisitions sans travaux pour 12,0 millions d’euros. Notons ici que les données non ventilées 
représentent le deuxième poste avec 15,1 millions d’euros. Les opérations de travaux arrivent en seconde 
position et comprennent principalement des opérations d’agrandissements et/ou de réhabilitation pour 6,3 
millions d’euros et des travaux divers pour 6,5 millions d’euros, le plus grand montant de 10,7 millions d’euros 
n'étant pas ventilé par type d’opérations. Les investissements réalisés par les ex-CIL puis par Action Logement 
Services sont en hausse depuis la mise en place du dispositif PEAEC. En effet, plusieurs produits ont été créés 
progressivement au cours de la période 2009-2018. On constate une hausse des emplois de 33,0% entre 
l’exercice 2014 et 2015. Cette variation s’explique essentiellement par la création de trois nouveaux produits 
en 2014, à savoir l’avance AGRI-LOCA-PASS, AGRI-CIL PASS ASSISTANCE et AGRI-REPIPO. Cette même année, 
les offres AGRI-TRAVAUX et AGRI-ACCESSION ont évolué. Ainsi, par exemple, le plafond de prêt travaux a été 
augmenté passant de 8 000,0 euros à 10 000,0 euros et si les travaux concernent une amélioration de la 
performance énergétique du logement, alors le montant maximum du prêt passe à 15 000,0 euros. Enfin, le 
taux appliqué à ces prêts est passé de 1,5% à 1,0%. Cependant, malgré la création de ces produits permettant 
d’augmenter les flux d’emplois, très peu de produits proposés sont utilisés. En effet, les emplois liés à des 
offres d’aides sociales représentent sur la période cumulée 2009-2018, 0,5% du total des financements aux 
personnes physiques réalisés sur ladite période. On constate la même caractéristique pour les produits liés à 
la mobilité qui sont les seuls à être attribués sous forme de subventions. Ils s’établissent à 4,3 millions d’euros 
et représentent 5,1% des emplois totaux sur la période cumulée. Il est à préciser que le produit AGRI-MOBILI-
JEUNE n’existe que depuis l’exercice 2017. En outre, le montant des subventions reste limité et évolue à la 
marge. Le ratio des subventions PEAEC sur le total des emplois du fonds PEAEC sur la période 2009 à 2018 
s’élève à 4,9% contre 11,7% pour le fonds PEEC. 
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Tableau 8 :  Nature des f inancements accordés  aux personnes physiques de 2009 à 2018  

Source : ANCOLS (recueils définitifs exercices 2009 à 2018). 
Note de lecture : pour l’exercice 2018, l’Agence constate un écart de 1,0 million d’euros concernant le total des financements aux personnes 
physiques. En effet, le montant issu de la comptabilité en 2018 est de 10,2 millions d’euros contre le montant issu du rapport de gestion d’ALS de 
9,2 millions d’euros.  
 

Graphique 3 :  L ’évolut ion des f inancements PEAEC accordés aux personnes physiques de 
2009 à 2018  

 

Données en millions d'euros
Rubriques 2018 2017 2016 2015 2014 2013 2012 2011 2010 2009 Total %

Agri-Repipo 0,12 0,18 0,12 0,41 0,5%
Agri-Proallege 0,00 0,00 0,0%
Agri-Locallege 0,01 0,01 0,0%
Social (A) 0,13 0,18 0,12 0,42 0,5%

Agri-Mobilité 0,32 0,36 0,49 0,36 1,54 1,8%
MOBILI-JEUNE 0,75 0,37 1,12 1,3%
Prêt relais Mobilité
Prêts MOBILI-PASS non associés à une subvention 0,02 0,02 0,0%
Subventions MOBILI-PASS non associées à un prêt 0,36 0,39 0,75 0,9%
Prêts et Subventions MOBILI-PASS associés
Financements mobilité- Non ventilé 0,36 0,27 0,14 0,09 0,86 1,0%
Mobilité (B) 1,11 0,78 0,32 0,36 0,49 0,36 0,36 0,27 0,14 0,09 4,29 5,1%

Avances LOCA-PASS (non associée à une GLC) 0,09 0,10 0,10 0,11 0,07 0,46 0,5%
Avances et Garanties LOCA-PASS Associées
Garanties LOCA-PASS seules (GLC)(non associée à une avance)
Locatif (C) 0,09 0,10 0,10 0,11 0,07 0,46 0,5%

Agrandissement ou réhabilitation 0,96 1,18 0,97 0,54 0,04 6,33 7,5%
Autres travaux hors situations particulières 0,99 1,26 1,46 1,89 0,91 6,51 7,7%
Personnes en situation de handicap (travaux ou construction) 0,01 0,00 0,01 0,0%
Propriétaires bénéficiaires de subventions ANAH 0,08 0,04 0,04 0,08 0,02 0,26 0,3%
Copropriétés dégradées 0,00 0,00 0,0%
Logements et immeubles insalubres subventionnés par l'ANAH
Catastrophes naturelles
Amélioration de la performance énergétique 0,32 0,44 0,26 0,18 1,20 1,4%
Financements travaux - Non ventilé 0,76 0,69 0,36 0,83 2,51 2,51 1,75 1,26 10,67 12,6%
Travaux (D) 1,92 2,64 3,12 3,62 3,09 3,53 3,47 2,51 1,75 1,26 26,90 31,8%

Acquisition neuve 2,97 3,21 2,80 1,84 0,85 18,53 21,9%
Acquisition sans travaux 4,48 4,11 2,13 1,23 0,03 11,98 14,1%
Acquisition avec travaux 0,44 0,30 0,23 0,09 0,01 1,07 1,3%
Location-Accession 0,14 0,05 0,19 0,2%
Financements accession - Non ventilé 0,15 0,15 1,01 3,48 3,99 3,53 2,74 15,06 17,8%
Accession (E) 5,98 6,86 8,03 7,82 5,31 4,17 4,37 3,99 3,53 2,74 52,82 62,4%

Locataire : avance pour allègement de charges de logement 0,01 0,01 0,0%
Propriétaire : avance pour allègement de charges de logement 0,01 0,01 0,0%
Propriétaire : prêt pour refinancement de prêt immobilier 0,04 0,04 0,08 0,1%
Propriétaire : prêt pour rachat de logement
Aides aux salariés en difficulté (F) 0,04 0,05 0,09 0,1%

Divers non ventilé (G) -0,29 -0,29 -0,3%

Financements Personnes physiques PEAEC (A+B+C+D+E+F+G) 9,15 10,14 11,70 12,08 9,08 8,06 8,20 6,77 5,42 4,09 84,70 100,0%

Dont prêts 7,95 9,67 11,38 11,72 8,59 7,69 7,83 6,46 5,27 3,96 80,51 95,1%

Dont subventions 1,20 0,47 0,32 0,36 0,49 0,36 0,37 0,31 0,16 0,13 4,2 4,9%

2,641,92

5,98 6,86

 -

  1,00
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Évolution des financements PEAEC accordés aux personnes physiques 
de 2009 à 2018 
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Source : ANCOLS (recueils définitifs exercices 2009 à 2018). 
Note de lecture : les données relatives aux financements du social, du locatif et des aides aux salariés en difficulté sont superposées.  

 
La répartition régionale des financements PEAEC accordés aux personnes physiques de 2009 à 2018 (cf. 
Tableau 9, ci-après) met en évidence une forte concentration des aides avec au premier rang des bénéficiaires 
la région Bretagne avec 15,4 millions d’euros. Le Pays-de-la-Loire se situe en deuxième position avec 13,3 
millions d’euros de financements accordés aux personnes physiques. La région Grand Est arrive en troisième 
position avec 9,3 millions d’euros. L’analyse de la collecte réalisée précédemment (cf.Carte 1), montre que 
deux des principales régions contributrices de la collecte PEAEC sont deux des principaux bénéficiaires. Il s’agit 
des régions Bretagne et Grand Est. Rappelons que les trois régions principalement bénéficiaires des emplois 
de la PEEC sont l’Île-de-France avec 2 022,2 millions d’euros, l’Auvergne-Rhône-Alpes avec 1 248,3 millions 
d’euros et Hauts-de-France avec 672,6 millions d’euros sur la période sus-citée (cf. Carte 2, page 16).  

Tableau 9 :  Répart i t ion régionale des  f inancements PEAEC en cumul accordés aux 
personnes physiques de 2009 à 2018 

 
Source : ANCOLS (recueils définitifs exercices 2009 à 2018). 
Note de lecture : pour l’exercice 2017, nous observons un écart de 0,29 million d’euros entre les données opérationnelles (10,43 millions d’euros) 
et les données de comptabilité (10,14 millions d’euros) concernant le total des financements accordés aux personnes physiques. Le solde des 
subventions en comptabilité (0,47 million d’euros) est inférieur au solde des subventions en gestion (0,76 million d’euros). L’écart est donc de 0,29 
million d’euros entre la comptabilité et la gestion. Le solde non ventilé de 0,29 million a été affecté par défaut au fonds PEEC car le fonds PEAEC 
n’avait pas été identifié préalablement dans certaines écritures comptables.  
En outre, pour l’exercice 2018, l’Agence constate un écart de 1,0 million d’euros concernant le total des financements aux personnes physiques. 
En effet, le montant issu de la comptabilité en 2018 est de 10,2 millions d’euros tandis que le montant issu du rapport de gestion d’ALS de 9,2 
millions d’euros.  

Données en millions d'euros 

Montant % 

Auvergne-Rhône-Alpes 7,12                8,4%
Bourgogne-Franche-Comté 2,99                3,5%
Bretagne 15,41              18,2%
Centre-Val de Loire 5,71                6,7%
Corse 0,01                0,0%
Grand Est 9,35                11,0%
Guadeloupe 0,00                0,0%
Guyane

Hauts-De-France 2,90                3,4%
Île-de-France 4,04                4,8%
Martinique 0,02                0,0%
Normandie 4,36                5,1%
Nouvelle-Aquitaine 6,60                7,8%
Occitanie 6,42                7,6%
Pays de la Loire 13,26              15,7%
Provence-Alpes-Côte d'Azur 0,64                0,8%
Réunion 0,00                0,0%
Région générique 6,16                7,3%
Non ventilé 0,29-                -0,3%
Financements Personnes physiques PEAEC 84,70 100,0%

Rubriques 
Exercices 2009 à 2018 
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Carte 2 :  Répart i t ion régionale des f inancements PEAEC et  PEEC accordés aux personnes 
physiques de 2009 à 2018  

                       Financements PEAEC                                                    Financements PEEC 

   

Données en millions d’euros. Discrétisation selon la méthode de Jenks (minimisation des variances intra-classes et maximisation de la variance 
interclasses).  
Source : ANCOLS (recueils définitifs exercices 2009 à 2018).  
Note de lecture : jusqu’en 2016, les données géographiques étaient présentées selon le siège des entreprises cotisantes. À partir de 2017, elles 
sont ventilées selon l’adresse des opérations financées. 
Dans la seconde carte présentant la répartition régionale des financements PEEC aux personnes physiques, l’Agence constate un écart de 24,2 
millions d’euros pour l’exercice 2018 entre les financements issus de la balance comptable et les financements répartis régionalement par ALS.  

4.1.2.1  La garantie locative au sein de la PEAEC sous la forme du disposi t i f  VISALE 

Action Logement Services a créé en 2016 la garantie VISALE pour un public âgé de moins de 30 ans pour le 
fonds PEEC en remplacement de la garantie des risques locatifs qui avait pris fin en janvier 2016. Ce produit a 
été étendu au fonds PEAEC pour un public de moins de 30 ans en 2017. Dès juin 2018, ce dispositif d’emploi 
a été déployé auprès des salariés agricoles de plus de 30 ans. La garantie VISALE consiste en une caution 
couvrant pendant trois années un locataire du parc privé en cas de difficulté de paiement de loyers et garantit 
ainsi les revenus locatifs du bailleur sur la même période. Ce dispositif est géré par le fonds de garantie qui 
est réservé aux opérations liées aux aides pour la sécurisation locative mises en place par Action Logement 
sous forme d’octrois de garantie. En dehors de VISALE, il existe plusieurs opérations relatives à la garantie 
locative. Il s’agit de la Garantie Universelle des Risques Locatifs (GURL) et de la Sécurisations des fonds 
accédant. Selon le Tableau 10, ci-dessous, au cours de l’exercice 2018, on dénombre 1 070 demandes de visas 
(dispositif VISALE) contre 827 demandes en 2017. Le taux de certification des demandes est de 66,7% en 2018 
contre 69,8% en 2017. Les salariés agricoles âgés de moins de 30 ans sont plus intéressés par le dispositif 
VISALE que ceux de plus de 30 ans. En effet, en 2018, on dénombre 714 visas acceptés pour un public de 
moins de 30 ans contre 61 pour le public de plus 30 ans, comme précisé dans le Tableau 10, ci-après.  

Minimum 0,01

Médiane 412,09

Moyenne 517,34

Maximum 2 022,17

Non ventilé 45,52

Total 9 874,98

Minimum 0,00

Médiane 4,20

Moyenne 4,72

Maximum 15,41

Non ventilé -0,29

Total 84,70
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Tableau 10 :  Analyse de l ’emploi  VISALE  

 
Source : données d’Action Logement Services exploitées par l'ANCOLS. 

4.1.2.2  Autres types d’aides accordés aux personnes physiques par ALS :  les 
attr ibutions locatives  

4 .1 .2 .2 .1  Méthodologie de calcul  et  comptabi l i sat ion des attr ibut ions locat ives  

Les attributions locatives sont l’un des produits proposés par ALS aux salariés agricoles. La méthode de 
valorisation des attributions locatives est une méthode interne à ALS. Dans cette méthode interviennent deux 
critères : le zonage16 des actifs et les caractéristiques du logement à savoir logement familial ou logement 
temporaire. Cette méthodologie a été mise en œuvre à partir du 15 juin 201817 pour le fonds PEEC et le fonds 
PEAEC avec un effet rétroactif au 1er janvier 2017.  

4.1 .2 .2 .2  Dénombrement et  répar t i t ion régionale des attr ibut ions locat ives  

Les Carte 3 et Carte 4 montrent les attributions locatives réalisées par Action Logement Services sur le territoire 
français en 2017 et en 2018 pour le fonds PEAEC. En 2017, ALS a attribué 494 logements pour une valorisation 
totale de 4,9 millions d’euros. Ces logements ont été octroyés principalement dans les régions suivantes : le 
Grand Est avec 89 attributions locatives, l’Île-de-France avec 78 logements et Pays de la Loire avec 62 
attributions. En 2018, les attributions locatives sont en baisse puisque ALS n’a accordé que 322 logements 
durant l’exercice pour une valorisation totale de 3,2 millions d’euros. Les bénéficiaires de ces logements se 
situent principalement dans les trois régions suivantes : le Grand Est avec 60 attributions, Pays de la Loire avec 
52 logements et l’Île-de-France avec 43 attributions locatives. En comparaison avec les régions bénéficiaires 
des financements de la PEAEC, listées dans le Tableau 9, les deux régions bénéficiaires à la fois des attributions 
locatives en 2017 et 2018 et des financements de la PEAEC en général sont le Grand Est et Pays de la Loire. 
On observe donc pour les exercices 2017 et 2018 une cohérence dans la répartition régionale entre les régions 
qui bénéficient davantage des financements PEAEC et celles qui réalisent le plus les attributions locatives.  

4.1 .2 .2 .3  Comptabi l i sat ion de la valor i sat ion des attr ibut ions locat ives  

Les attributions locatives réalisées dans le fonds PEEC et dans le fonds PEAEC n’apparaissent pas en 
comptabilité pour ces deux fonds. Elles ne sont présentées que dans les bilans de services réalisés 
annuellement par ALS. En revanche, à compter de l’exercice 2018, ALS comptabilise les transferts de droits 
entre les fonds PEEC et PEAEC. Il sont enregistrés comme des opérations d’achats/ventes d’attributions 
locatives à l’aide de codes activité dédiés (3150000 pour la PEEC et 5150000 pour la PEAEC). En pratique, cette 
opération s’est traduite dans le compte de résultat d’ALS de l’année 2018 par une subvention reçue dans le 
fonds PEEC pour 8,1 millions d’euros et une subvention versée dans le fonds PEAEC pour le même montant. À 
noter que ce montant inclus les transferts de droits 2017 qui ont été agrégés rétroactivement aux transferts 
de droits 2018. 

 

16 Le zonage A/B/C a été créé en 2003 dans le cadre du dispositif d’investissement locatif dit « Robien ». Le critère de classement dans une 
des zones est la tension du marché immobilier local.  

17 Selon la circulaire référencée « PP_AOLS_2_CIR ».  

-30 ans +30 ans -30 ans +30 ans -30 ans +30 ans

VISAS demandés 827,00 1070,00 113,00 2010,00 29,4% 100,0%
VISAS certifiés 577,00 714,00 61,00 1352,00 23,7% 100,0%
Taux de certification 69,8% 66,7% 54,0% 67,3%

Variation 2018/2017
Total Rubriques

20182017
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Carte 3 :  Répart i t ion géographique des attr ibut ions locat ives PEAEC en 2017 

 

 
Données en nombres de logements attribués. Discrétisation selon la méthode de Jenks (minimisation des variances intra-classes et maximisation 
de la variance interclasses). 
Source : données d’Action Logement Services exploitées par l'ANCOLS.  

Carte 4 :  Répart i t ion géographique des attr ibut ions locat ives PEAEC 2018 

 

 

Données en nombres de logements attribués. Discrétisation selon la méthode de Jenks (minimisation des variances intra-classes et maximisation 
de la variance interclasses). 
Source : données d’Action Logement Services exploitées par l'ANCOLS.  

 

Minimum 6,00
Médiane 26,00
Moyenne 26,83
Maximum 60,00

Non ventilé
Total 322,00

Minimum 1,00
Médiane 29,50
Moyenne 30,88
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Total 494,00
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4.1.2.3  Profi l  des  entreprises  bénéfic iai res des emplois de la PEAEC  

Après la revue des emplois de la PEAEC, il est intéressant de dresser le profil des entreprises bénéficiaires de 
la PEAEC. Le Graphique 4 ci-dessous montre que le secteur du commerce de gros se positionne à la première 
place des secteurs bénéficiaires de la PEEC Agricole en 2017 avec 2,3 millions d’euros d’emplois reçus d’Action 
Logement Services. Le secteur des activités des services financiers a obtenu 2,0 millions d’euros de 
financements en 2017 et se place ainsi en seconde position des secteurs bénéficiaires des emplois de la PEAEC. 
Enfin les industries alimentaires arrivent en troisième position avec 1,5 million d’euros d’emplois obtenus. 
L’analyse des emplois attribués par Action Logement Services ainsi que l’analyse de la collecte en 2017 
permettent d’observer une concordance entre les secteurs d’activités contributeurs de la PEEC Agricole et les 
secteurs dont sont issus les principaux bénéficiaires.  

Graphique 4 :  Secteurs bénéficiai res des emplois de la  PEEC Agricole  en 2017  

 
Source : données d’Action Logement Services exploitées par l'ANCOLS, classification APE (INSEE). 
Note de lecture : l'Agence constate un écart de 0,2 million d'euros entre les données comptables et les données de gestion de l'exercice 2017. 

 
Le Graphique 5 ci-dessous met en évidence les emplois attribués par les ex-CIL jusqu’en 2016 et Action 
Logement Services depuis 2017 au profit des entreprises. On observe ainsi que le secteur des activités des 
services financiers a bénéficié de 19,7 millions d’euros sur la période 2009-2017, ce qui représente 24,7% des 
emplois totaux. Le secteur du commerce de gros a obtenu 15,9 millions d’euros sur la période sus-citée, soit 
19,9% des aides accordées. Enfin, les ex-CIL et Action Logement Services ont accordé 10,9 millions d’euros au 
secteur des industries alimentaires, ce qui représente 13,7% des aides octroyées sur la période 2009-2017. 
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Graphique 5 :  Secteurs bénéficiai res des emplois de la  PEEC Agricole  de 2009 à 2017 

 
Source : données d’Action Logement Services exploitées par l'ANCOLS, classification APE (INSEE). 
Note de lecture : l'Agence constate un écart de 3,9 millions d'euros entre les données comptables et les données de gestion de l'exercice 2017. 

4.2 ANALYSE DES EMPLOIS PROPOSES PAR LES FAMILLES COTISANTES 

4.2.1  Une concurrence historique des emplois proposés dans le cadre 
des investissements directs 

Certaines familles professionnelles tels que la MSA, Groupama et le Crédit Agricole réalisent des 
investissements en direct auprès de leurs salariés. Cette pratique est historique et précède la création du 
dispositif PEAEC. L’Agence n’a pas pu obtenir les données sur les investissements directs de Groupama ou du 
Crédit Agricole car ces familles ont une distribution décentralisée des emplois. De plus, les données sur leurs 
investissements directs ne font pas l’objet d’analyse de leurs parts.  

En conséquence, l’Agence n’a pu interroger que les seules caisses de la MSA pour recueillir des données sur 
les investissements en interne. Parmi les 37 caisses interrogées par l’Agence, seulement 16 caisses ont répondu 
à l’enquête de l’ANCOLS. Parmi elles, 9 caisses proposent des offres en interne, 5 versent de la collecte à ALS 
et réalisent ou réalisaient également des investissements en direct et 2 versent uniquement de la collecte à 
ALS. Il est à préciser que les offres MSA concernent des prêts accession, des prêts travaux et des avances 
locatives permettant de financer le dépôt de garantie, comme le montre le Graphique 6. Le graphique montre 
que parmi les aides directes accordées par la MSA à ses salariés, les prêts accession représentent 59,0% des 
aides et les prêts travaux 39,0% sur la période 2008-2018. Parmi les aides PEAEC accordées aux salariés de la 
MSA, les prêts accession représentent 23% des aides et les prêts travaux 66 % des aides et sur la période 2009-
2018. De plus, sur la période 2008-2018, le prêt accession moyen accordé aux salariés MSA en interne est de 
12 742,2 d’euros contre 12 262,5 d’euros pour le même type de prêt18 accordé par ALS pour les salariés MSA 
pour les exercices 2009 à 2018. Concernant le prêt travaux, l’aide moyenne accordée par les caisses MSA à ses 
salariés est de 7 939,7 d’euros contre 6 738,1 d’euros pour l’AGRI-TRAVAUX, l’aide accordée aux salariés MSA 
par ALS.  

 

18 Il s’agit du prêt AGRI-ACCESSION.  
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En outre, sur la période cumulée 2009-2018, 2 368 salariés ont pu bénéficier des offres en interne, ce qui 
représente un investissement de 23,5 millions d’euros de la MSA. En comparaison avec les caisses qui versent 
de la collecte PEAEC, sur la période sus-citée, on dénombre seulement 243 salariés ayant bénéficiés des 
produits agricoles, ce qui représente 1,2 million d’euros d’investissements directs. De plus, les prêts proposés 
en interne par les caisses MSA sont similaires voir plus avantageux que ceux proposés par Action Logement 
Services. En effet, dans certaines caisses de la MSA, les taux pratiqués pour les offres de prêts sont à 1,0% ou 
à 0,6% voire à 0,0%. Il n’est pas possible à ce jour d’estimer globalement les conséquences de cette 
concurrence liée aux investissements directs car l’Agence n’a pas pu obtenir le nombre et le montant des aides 
accordées aux autres entreprises agricoles qui proposeraient à ses salariés des offres en interne.  

Graphique 6 :  Répart i t ion des emplois PEAEC accordés aux salariés MSA par ALS et  des 
emplois accordés par  les caisses MSA à ses sa lariés de 2008 à 2018 

         
Source : données de 16 caisses MSA exploitées par l’ANCOLS.  

4.2.2  Profils des bénéficiaires personnes physiques aux emplois de la 
PEAEC :  cas de la MSA  

L’Agence a souhaité réaliser un profil des bénéficiaires des emplois de la PEAEC au sein des différentes familles 
professionnelles. En l’absence de données au sein de certaines familles cotisantes (Groupama, le Crédit 
Agricole), l’Agence a réalisé une étude sur le profil des bénéficiaires salariés de la MSA. Pour cela, l’Agence a 
interrogé 37 caisses de la MSA, premier contributeur de la collecte agricole au moyen d’un formulaire 
d’enquête concernant l’utilisation des emplois de la PEAEC.  
Selon l’exploitation des réponses, il est à noter que la population non cadre est la plus intéressée par les 
produits PEAEC puisque sur 243 salariés MSA ayant bénéficié des offres PEAEC sur la période 2009-2018, 153 
sont des non cadres19. Au sein de cette population, 33,1% ont bénéficié des attributions locatives, 21,6% de 
l’avance AGRI-LOCA-PASS et 20,9% de l’aide AGRI-TRAVAUX. En ce qui concerne le public cadre, on en 
dénombre 90 ayant reçu des aides PEAEC sur la période sus-citée dont 58,9% ont obtenu des aides AGRI-
TRAVAUX et 23,3% d’entre eux ont obtenu des logements.  
En outre, le Graphique 7 affiche la tranche d’âge des bénéficiaires des aides PEAEC et celle de la tranche d’âge 
des salariés MSA bénéficiant des investissements directs. On observe ainsi des caractéristiques similaires sur 
les deux graphiques présentés ci-dessous. En effet, la tranche d’âge 18-30 ans est la première à bénéficier des 
aides PEAEC avec 33,0%20 et la deuxième tranche d’âge à bénéficier des investissements directs de la MSA 
avec 26,0% des aides globales. La tranche d’âge 30-40 ans se positionne en deuxième position avec 32,0% de 
bénéficiaires PEAEC alors que cette tranche est la première bénéficiaire des investissements directs de la MSA, 

 

19 L’Agence n’a pas pu obtenir la répartition des salariés cadres et non cadres à l’échelle de la MSA.  

20  Selon le fichier de suivi des dispositifs PEAEC transmis par ALS de 2008 à 2017. 
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avec un taux de 28,0%. Quant aux bénéficiaires des tranches 40-50 ans et 50-60 ans, leurs taux s’établissent 
respectivement à 20,0% et 14,0% pour les aides PEAEC contre 23,0% et 22,0% pour les investissements directs 
de la MSA.  

Graphique 7 :  T ranche d’âge des bénéficiai res  de la PEAEC en comparaison avec la t ranche 
d’âge des bénéficiai res  des aides MSA de 2008 à 2018 

        
Source : les données du premier graphique sont des données d’ALS exploitées par l’ANCOLS. Les données du second graphique sont issues de 16 
caisses MSA ayant répondu à l’enquête ANCOLS.  

5 RECOMMANDATIONS ET PISTES D’AMELIORATION 

On constate que la sous-consommation des emplois de la PEAEC met en évidence une inefficacité du dispositif 
agricole. À ce titre, l’Agence propose les recommandations et les pistes d’amélioration suivantes :  

▶ Abaissement du seuil des bénéficiaires ; 

▶ Abaissement du seuil d’assujettissement à la collecte PEAEC dans le but de permettre aux entreprises 
regroupées dans des Unités Economiques et Sociales (UES) de verser une collecte PEAEC et de permettre 
à leurs salariés de bénéficier de ses emplois ;  

▶ Encadrement des accords de mutualisation.  

▶ Abaissement du seuil des bénéficiaires :  

Ce dispositif est ouvert uniquement aux entreprises de 50 salariés et plus. Une réflexion devrait avoir lieu sur 
l’abaissement du seuil pour permettre à davantage de salariés de bénéficier des emplois de la PEAEC. Il s’agirait 
par exemple d’un alignement sur la pratique actuelle de la PEEC, qui permet aux salariés appartenant aux 
entreprises de 10 à 19 salariés de bénéficier de ses emplois, bien que ces dernières ne soient pas assujetties. 
L’Agence n’a pas pu quantifier les conséquences de cet abaissement de seuil car à ce stade, les données sur 
le dénombrement des entreprises relevant du secteur agricole n’ont pas pu être obtenues. Force est de 
constater en tout état de cause que l’abaissement du seuil des bénéficiaires n’a pas été envisagé pour les 
entreprises de moins de 50 salariés depuis l’origine du dispositif. La raison est peut-être que, si cet 
abaissement de seuil avait été appliqué sans contrepartie de versement de la collecte, la part d’enveloppe 
disponible des ressources de la PEAEC pour les entreprises cotisantes aurait été plus réduite pour aider leurs 
propres salariés. Dans le cas où l’abaissement du seuil des bénéficiaires serait appliqué, il n’est même pas 
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certain que les salariés dit agricoles21 soient intéressés par le dispositif PEAEC22. En effet, ces salariés disposent 
déjà pour la plupart de logements proches des entreprises et/ou exploitations agricoles et résident pour la 
plupart dans des zones non tendues.  

▶ Abaissement du seuil d’assujettissement à la collecte PEAEC dans le but de permettre aux entreprises 

regroupées dans des Unités Economiques et Sociales (UES) de verser une collecte PEAEC et de permettre 

à leurs salariés de bénéficier de ses emplois :  

Une UES est constituée de plusieurs sociétés juridiquement distinctes mais présentant des liens étroits et 
considérées comme une seule entreprise pour l’application du droit du travail. La reconnaissance de l’UES 
peut être établie soit par voie de convention (accord collectif de droit commun) soit par voie par décision de 
justice (dont la compétence relève exclusivement du tribunal d’instance). L’UES doit regrouper au moins 50 
salariés et n’a pas de personnalité morale. À titre expérimental, la COOP de France a exprimé le souhait de 
regrouper au sein des UES des entreprises de plus de 50 et de moins de 50 salariés. De ce fait, les salariés 
appartenant aux entreprises de moins de 50 salariés bénéficieraient des emplois PEAEC du fait de leur 
appartenance à l’UES. Conscientes que cette pratique pourrait faire diminuer l’enveloppe disponible pour les 
salariés de l’entreprise cotisante, la COOP de France propose que les entreprises de moins de 50 salariés 
regroupées dans l’UES puisse avoir la possibilité de verser une collecte dont le montant resterait à déterminer. 
Toutefois la question de l’abaissement du seuil d’assujettissement à la collecte PEAEC pour l’ensemble des 
entreprises agricoles, est à analyser en ayant à l’esprit l’alourdissement des cotisations patronales que cet 
abaissement générerait pour des petites et moyennes entreprises.  

▶ Encadrement des accords de mutualisation :  

Dans le but de distribuer davantage d’emplois financés par le fonds PEAEC, deux accords de mutualisation ont 
été signés entre la COOP de France et Action Logement Services le 29 novembre 2016 et entre l’interbranche 
agricole et Action Logement Services le 14 mars 2017. Ces accords n’intègrent pas des objectifs d’emplois à 
réaliser contrairement à la convention quinquennale qui détermine des niveaux d’engagements d’emplois. Par 
conséquent, il conviendrait de mettre en place des accords de mutualisation encadrés par des objectifs 
d’emplois. Notons que ces accords mentionnent23 la possibilité aux salariés agricoles de pouvoir bénéficier 
des différents services proposés par ALS, et ce indépendamment des sommes versées par leur propre 
employeur. Cette mention suppose ainsi que les emplois attribués par ALS aux salariés agricoles dépendent 
du montant de la collecte versée par les entreprises. Or, comme énoncé précédemment dans le paragraphe 
3.3, la trésorerie du fonds PEAEC devrait être mutualisée.  

En outre, Action Logement Services mène actuellement des projets, qui sont listés ci-dessous, permettant de 
dynamiser la consommation des ressources : 

▶ Création de produits spécifiques à l’hébergement des saisonniers agricoles ; 

▶ Extension de certains axes du PLAN d’Investissement Volontaire (PIV) au secteur agricole.  

 

 

21 Il s’agit des salariés travaillant dans des exploitations, des entreprises agricoles dans les secteurs suivants : la viticulture, les cultures 
spécialisées (arboriculture, maraichage, horticulture), les paysages, les espaces verts, l’élevage, etc. 

22 À l’exception des salariés saisonniers. 

23 Selon l’article 1 des conventions de partenariat signées entre la COOP de France et ALS et entre l’interbranche agricoles et ALS.  
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▶ Création de produits spécifiques à l’hébergement des saisonniers agricoles :  

Dans la continuité des projets expérimentaux, Action Logement Services prévoit de financer les logements 
saisonniers agricoles. Deux projets ont été lancés en octobre 2018 dont l’un est situé dans le Rhône et 
concerne la filière cerise et l’autre est situé en Ardèche et concerne la filière des fruits. La filière cerise 
représente 1000 emplois saisonniers sur la période de mai à septembre dont 500 à 600 saisonniers auraient 
besoin d’un logement. Cette expérimentation est financée sur les fonds d’innovation de la collectivité 
territoriale de la région Auvergne-Rhône-Alpes. Par ailleurs, lors des entretiens avec les familles 
professionnelles et précisément avec la COOP de France et la FNSEA, l’Agence a relevé ce besoin comme étant 
prioritaire.  

▶ Extension de certains axes du PLAN d’Investissement Volontaire (PIV) au secteur agricole :  

Le Plan d’investissement volontaire de 9 milliards d’euros a été signé avec l’État le 25 avril 2019 sous la forme 
d’un avenant à la convention quinquennale 2018-2022 entre l’État et Action Logement. Ce plan comprend 
sept mesures en faveur du logement et de la mobilité des salariés. Dans une logique de consommation de la 
trésorerie disponible de la PEAEC par les salariés agricoles, Action Logement Services propose d’étendre 
certains axes du Plan d’Investissement Volontaire (PIV) au secteur agricole. À ce propos, trois produits sont 
proposés à cette extension. Il s’agit d’une aide à la mobilité, d’une aide pour la rénovation énergétique et une 
aide pour l’habitat inclusif. L’objectif de l’aide à la mobilité est d’encourager entre autre le rapprochement 
domicile-travail ou encore améliorer le pouvoir d’achat des salariés modestes en mobilité. Dans le cadre des 
entreprises cotisantes, cette aide pourrait intéresser leurs salariés, puisque ce produit n’est pas proposé en 
interne. La problématique liée à la rénovation énergétique permettrait aux salariés agricoles d’améliorer les 
conditions d’habitat et de maitriser leurs budgets énergétiques. Enfin, dans la logique de répondre aux enjeux 
du vieillissement, l’aide de l’habitat inclusif favoriserait le maintien à domicile des retraités âgés ou des 
personnes dépendantes en améliorant leurs conditions d’habitat. Cependant, cette aide n’est pas en phase 
avec le profil des bénéficiaires de la PEAEC puisque la population âgée de plus 60 ans représente seulement 
1,0% des bénéficiaires d’ALS au global (cf. Graphique 7, ci-dessus).  

 

CONCLUSION GENERALE 

L’Analyse des ressources et des emplois de la PEAEC depuis l’origine du dispositif met en évidence une 
inefficacité de la PEAEC liée à une sous-consommation continue des emplois de ce fonds. Malgré un 
alignement au fil des exercices de l’ensemble des produits PEAEC sur ceux proposés par la PEEC, la sous-
consommation des emplois persiste. Une concurrence entre les produits d’ALS et les investissements directs 
proposés par certaines familles professionnelles conduit à une consommation non optimale des emplois de 
la PEAEC. En effet, les produits proposés par ALS sont plus adaptés aux salariés des grandes familles 
professionnelles qui paradoxalement réalisent des investissements en direct en proposant des emplois 
semblables voir plus avantageux que ceux proposés par ALS. De ce fait, les salariés de ces entreprises ont 
tendance à se diriger vers les offres internes existantes chez leurs employeurs. Cette pratique est historique 
et précède la création du dispositif PEAEC et paraît très ancrée dans la culture d’entreprise de ces grandes 
familles professionnelles. Enfin, le seuil de 50 salariés minimum offrant la possibilité aux salariés des 
entreprises agricoles d’accéder aux offres PEAEC, ne permet pas de dynamiser la consommation des emplois. 
Ce dispositif exclut les salariés n’appartenant pas aux entreprises cotisantes à la PEAEC, contrairement au 
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fonds PEEC qui permet aux entreprises de faire bénéficier à leurs salariés des aides sans avoir verser de la 
collecte, à condition d’avoir un minimum de 10 salariés. 

Consciente d’une distorsion entre les ressources et les emplois, ALS a lancé des projets d’emplois à titre 
expérimental tels que les aides relatives à l’hébergement des saisonniers agricoles. Ces produits permettraient 
de répondre davantage aux besoins des entreprises agricoles, sous réserve que ces aides soient déployées 
dans la construction ou la réservation de logements vacants permettant de loger les saisonniers lors des 
périodes de forte activité. Dans la même optique, des réflexions sur l’extension aux salariés agricoles du plan 
d’investissement volontaire (PIV) pour certains axes sont menées par ALS. Enfin, une réflexion approfondie sur 
la pertinence des emplois proposés permettrait de mieux adapter les aides et dans une certaine mesure 
améliorer le niveau de consommation des emplois de ce dispositif.  

Compte tenu des remarques explicitées précédemment, il conviendrait de s’interroger sur l’opportunité et 
l’efficacité du dispositif PEAEC. En l’état actuel de l’organisation de la collecte et les modalités de distribution 
des emplois, la PEAEC apparait comme un dispositif très limité puisque seule une minorité des salariés 
agricoles ont accès à ces aides. Par conséquent, un abaissement du seuil des bénéficiaires pourrait être une 
solution envisageable pour augmenter le niveau de consommation de la PEAEC. En tout état de cause, si la 
situation demeure inchangée, il se pourrait que certaines familles professionnelles qui ont un cœur de métier 
proche de celui d’Action Logement Services, notamment l’octroi de crédit (par exemple : Groupama et le Crédit 
Agricole) soient tentées de réaliser des investissements directs au détriment du versement de la collecte à 
ALS. Il en est de même pour les familles qui pratiquent de manière historique des aides au profit de leurs 
salariés comme la MSA. Cela conduirait à une baisse des ressources de la PEAEC et à accentuer une 
concurrence encore plus forte avec ALS. Notons que le coût de fonctionnement de ce dispositif qui repose 
essentiellement sur les frais de gestion est disproportionné par rapport à l’activité de ce fonds. De ce fait, on 
peut s’interroger sur l’opportunité de gérer le fonds PEAEC en dehors du fonds PEEC. En revanche, si le fonds 
PEAEC est rattaché au fonds PEEC, les objectifs d’emplois spécifiques au fonds PEAEC devraient être intégrés 
dans la convention quinquennale.  
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